Si un projet en cours de financement fait l’objet d’une nouvelle demande, vous devez nous remettre un dossier intermédiaire avec le dossier de demande de financement afin de présenter l’avancement des travaux. 

Le rapport intermédiaire doit être joint à la nouvelle demande de financement en quatre exemplaires : un original daté et signé et trois copies reliées chacune en une seule liasse (pas de recto-verso). 

Il comprend les pièces suivantes en trois exemplaires : 

· Un rapport d’activité de 3 à 5 pages à destination des experts scientifiques de Sidaction ; 

· Une copie des publications acceptées, brevets déposés et rapports de recherche faisant référence au programme soutenu (joindre les copies intégrales des publications) ; 

· Une copie des publications soumises et en révision faisant référence au programme soutenu (joindre les copies des abstracts et des acknowledgements des articles) ; 

· Une copie des résumés des communications orales et affichées faisant référence au programme soutenu, uniquement pour les résultats n’ayant pas fait l’objet d’articles. 

· Un arrêté des comptes d’emploi intermédiaire (formulaire à télécharger), signé par l’agent comptable de l’organisme gestionnaire et le responsable scientifique du projet.

  

Ce dossier sera utilisé lors de l’expertise de la nouvelle demande. 


A l’échéance du projet, un dossier d’évaluation complet devra être remis à Sidaction, dans les délais prévus. 


Pour tout renseignement concernant les dossiers d’évaluation, s’adresser directement au Service des Programmes Scientifiques au 01.53.26.45.35 ou par mail à Sandrine Perrin s.perrin@sidaction.org, 

